
Musée des Beaux- Arts – Acquisitions d'oeuvres – De mandes de subventions

Madame Durnet-Archeray, au nom des commissions des Affaires Culturelles et des Relations
Internationales, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Ville a l'opportunité d'acquérir deux oeuvres d'art qui viendraient enrichir les collections du Musée
des Beaux-Arts.

Il s'agit tout d'abord d'un tableau de Bénédict Masson (Sombernon,1819 – Paris,1893) intitulé Le dernier
soupir du Christ.

Cette oeuvre, de très belle facture et d'une force d'expression remarquable, permettrait au Musée des
Beaux-Arts d'enrichir sa section consacrée aux peintres d'origine bourguignonne du dix-neuvième
siècle, qui retrouveront une place de choix dans le musée rénové.

La deuxième oeuvre est une statue de Karl-Jean Longuet (1904 – 1981) intitulée L'envol.

L'intérêt de cette acquisition pour le Musée des Beaux-Arts réside dans les liens personnels noués par
Karl-Jean Longuet avec plusieurs artistes de l'Ecole de Paris de l'après-guerre représentés dans les
collections du musée. Contemporain d'Hajdu à l'Ecole des Beaux-Arts, l'artiste fut un proche de Pagava,
Bertholle, Kallos, Manessier, Le Moal, Vieira da Silva, Geer van Velde. 

Le coût de ces acquisitions est estimé à 3 000 € pour le tableau de Bénédict Masson et à 40 000 € pour
la statue de Karl-Jean Longuet.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions des Affaires Culturelles et des Relations
Internationales, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1- décider l'acquisition par la Ville du tableau de Bénédict Masson et de la statue de Karl-Jean Longuet
présentés dans le rapport;

2- solliciter, au taux maximum, l'ensemble des subventions susceptibles d'être attribuées pour ces
acquisitions;

3- m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l’application de ces décisions.

Mme DURNET-ARCHERAY -  Rapport  25.

Lecture de la délibération.

M. LE MAIRE -  Très bien. Je fais confiance au comité scientifique dans ses propositions.

Y a-t-il des observations ? Non.

Rapport adopté.




